




Intitulés
Tarifs saison 
2021/2022

Règlement
Proposition tarifs 

2022/2023
1 billet plein tarif pour 1 spectacle
Catégorie 1
(achat jusqu'à la veille du spectacle)

                  17,00 €                   15,00 € 

1 billet plein tarif pour 1 spectacle
Catégorie 1
(achat le jour du spectacle)

                  20,00 €  Supprimé 

1 billet plein tarif pour 1 spectacle
Catégorie 2
(achat jusqu'à la veille du spectacle)

                  12,00 €                   12,00 € 

1 billet plein tarif pour 1 spectacle
Catégorie 2
(achat le jour du spectacle)

                  15,00 €  Supprimé 

1 billet tarif réduit pour 1 spectacle
Catégorie 1
(achat jusqu'à la veille du spectacle)

14,00 €                 12,00 €                 

1 billet tarif réduit pour 1 spectacle
Catégorie 1
(achat le jour du spectacle)

17,00 €                 Supprimé

1 billet tarif réduit pour 1 spectacle
Catégorie 2
(achat jusqu'à la veille du spectacle)

9,00 €                   9,00 €                   

1 billet tarif réduit pour 1 spectacle
Catégorie 2
(achat le jour du spectacle)

12,00 €                 Supprimé

1 billet Adulte pour 1 spectacle Jeune public
ou scène découverte

                    8,00 €                     8,00 € 

1 billet Enfant pour 1 spectacle Jeune public ou 
scène découverte                     5,00 €                     5,00 € 

Billet pour 1 spectacle dans le cadre du tarif 
Comités d'entreprises
Catégorie 1

14,00 €                                   12,00 € 

Billet pour 1 spectacle dans le cadre du tarif 
Comités d'entreprises
Catégorie 2

9,00 €                                       9,00 € 

Billet pour 1 spectacle dans le cadre du tarif 
Elèves du Conservatoire
Catégorie 1

14,00 €                                     9,00 € 

Billet pour 1 spectacle dans le cadre du tarif 
Elèves du Conservatoire
Catégorie 2

9,00 €                                       5,00 € 

Séances Sorties scolaires et Centres de loisirs
pour les établissement stéoruellans
- prix unitaire pour 1 spectacle

0 € 0 €

Séances Sorties scolaires et Centres de loisirs
pour les établissement hors commune
- prix unitaire pour 1 spectacle

2,00 €                   

Gratuité pour les accompagnateurs

                    2,00 € 

Place gratuite (Exonération)

_ €

Un billet "Exonéré" peut être remis aux spectateurs suivants :
Invité-e des artistes et compagnies.
Association Cultures du Cœur, dans le cadre de son action en 
faveur de publics fragiles, notamment ceux ne pouvant faire valoir 
un motif relevant du tarif réduit prévu.
Professionnel accompagnateur d'un groupe de spectateurs, 
familles accompagnées par les MPT, places offertes dans le cadre 
de jeux concours.

0 €

Billets pour 3 spectacles des catégories 1 et 2 
(abonnement)

réduction 20%

Billets pour 5 spectacles des catégories 1 et 2 
(abonnement)

réduction 30%

Billets pour toute la saison, spectacles catégories 
1 et 2 (abonnement)

réduction 40 %

Les dispositions relatives relatives au remboursement ou à 
l'échange de billets sont identiques.

La valeur nominale de chaque spectacle correspond au tarif 
d'achat jusqu'à la veille du spectacle et pour la catégorie 

concernée, auquel est appliquée la réduction correspondante.

Proposition des tarifs des spectacles de L'Unisson pour la saison 2022/2023

Public éligible (sur présentation d'un justificatif) : personnes de 
moins de 18 ans, étudiant-e-s, personnes à la recherche d’un 
emploi, bénéficiaires du RSA, adultes porteurs d’un handicap.

Les dispositions relatives au remboursement ou à l'échange de 
billet sont identiques.

Toute annulation, modification de la date ou de l'heure du 
spectacle peut donner lieu, sur demande écrite, au 
remboursement, ou au remplacement dudit billet par un billet 
pour un autre spectacle de la même saison sous réserve de 
disponibilité.

Les dispositions relatives au remboursement ou à l'échange de 
billet sont identiques.

Les dispositions relatives au remboursement ou à l'échange de 
billet sont identiques.

Le tarif CE s'applique pour l'achat, par un organisme CE, d'au 
moins 10 places pour un même spectacle.
Les dispositions relatives au remboursement ou à l'échange de 
billet sont identiques et s'appliqueront uniformément à 
l'ensemble des 10 places minimum achetées au nom d'un même 
CE.
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Les grands axes du Projet d’établissement des bibliothèques et de 
la Médiathèque de Saint Jean de la Ruelle 

 
LES AMBITIONS DU PROJET D’ETABLISSEMENT 

 
Le projet d’établissement est le fruit d’une réflexion collective.  
 
Depuis plusieurs années, les bibliothèques sont confrontées à des mutations des pratiques 
culturelles et, depuis maintenant 18 mois, les divers protocoles sanitaires faisant suite à 
l’épidémie de Covid 19 ont profondément affecté la fréquentation des lieux culturels. 
 
Quelle place, quelle mission, quel avenir pour les bibliothèques ?  
 
Le projet d’établissement, sans pouvoir répondre précisément à toutes ces interrogations, 
permettra de fixer les grands axes d’une meilleure adéquation entre les propositions des 
bibliothèques et les besoins des citoyens. 
 
Le projet d’établissement du Pôle Lecture Publique s’inscrit dans les orientations définies en 
matière de politique culturelle et de lien social entre les habitants et les générations, et de 
manière globale en matière de respect des valeurs de la République et de promotion de 
l’égalité entre les femmes et les hommes. 
 
Le Pôle Lecture Publique a pour mission de mettre à disposition de chaque citoyen des 
ressources pour comprendre le monde, y trouver sa place et participer à sa construction. Pour 
cela, les bibliothèques doivent être une porte locale d’accès libre et illimité à la connaissance, 
la pensée, la culture et l’information pour tous. Pour faciliter cela, elle doit également offrir 
aux citoyens un espace de sociabilité et de convivialité suscitant échanges ; débats et partage.   
 
Le projet d’établissement dans sa totalité est un document de 16 pages, il est accessible dans 
plusieurs établissements de la Ville pour toutes celles et ceux qui souhaitent en prendre 
connaissance dans sa totalité. 

 
 

Axe 1 : Un Pôle Lecture Publique accessible 
 

- Faciliter l’accès physique aux 3 bibliothèques et à leurs services 
 

Le Pôle Lecture Publique se compose de trois établissements, au cœur de la ville, au nord, et 
au sud, dans un souci constant d’être au plus près des populations de Saint-Jean-de la Ruelle.  
 
Les horaires d’ouvertures ont été choisis pour satisfaire le plus grand nombre mais il convient 
aussi de mettre en place des services destinés à ceux qui sont dans l’impossibilité de se rendre 
dans les bibliothèques. 
Exemples :   
-  Boite de retour, 
-  Signalisation et signalétique et ce pour les 3 bibliothèques, 
-  Mise en valeur des espaces d’accueil. 
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- Adapter les collections à la diversité des habitants 
 

Les contenus proposés doivent, eux aussi, être adaptés à l’ensemble de la population. Toute 
personne, quel que soit son âge, doit pouvoir trouver dans les collections une documentation 
adaptée à ses besoins.  
 
Afin d’atteindre ces objectifs, il est nécessaire de proposer au public des collections adaptées 
à tous les niveaux de lecture. Il est bon de rappeler que l’initiation au plaisir de lire doit 
débuter dès le plus jeune âge.  
 
Il convient donc d’interroger et d’enrichir le cas échéant certains fonds. 
Exemples :  
- Documents jeunesse (mangas, Bd, documentaires…), 
- Offre documentaire pour les personnes porteuses de handicap, 
- Meilleure prise en compte des langues étrangères, 
- Jeux vidéos et jeux de société. 
 

- Assurer une meilleure circulation des documents mis à la disposition des publics 

Le Pôle Lecture Publique a comme mission de rayonner au-delà de l’enceinte de ces 
trois bibliothèques et ainsi de multiplier toute initiative permettant d’aller à la rencontre de 
nouveaux publics. 
Exemples :  
- Service de portage à domicile,  
-  Bibliothèques « éphémères » dans certains équipements de la ville, 
-  Liens étroits avec les CDI des établissements scolaires. 

 
- Assurer une meilleure circulation des informations vers toutes les populations   

Pour mieux informer les publics stéoruellans et loirétains des activités du Pôle Lecture 
Publique, il convient d’anticiper la programmation et dans la mesure du possible de l’établir 
de manière semestrielle. 
Exemple :  
- Programmation automne – Hiver / Printemps- Eté  
 
 

Axe 2 : Un Pôle Lecture Publique innovant 
 

- Développer l’offre numérique 
 
*  Développer le site internet pour le rendre plus attractif.  
Exemples :  
- Alimenter la chaine YouTube des bibliothèques, 
- Utiliser une application pour diffuser les infos culturelles, exemple « panneau 

pocket ». 
 

*  Multiplier les ateliers numériques. 
Exemples : 
- Expositions interactives sur les dangers du Net, 
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- Conférences autour du numérique. (Ex : « Comment lutter contre la pollution 
numérique »), 

- Créations de Web DoC en co-construction avec un intervenant extérieur. 
 

- S’adapter et accompagner les nouveaux usages et usagers  
 
Il convient d’offrir de nouveaux services « facilitateurs ». 
Exemples :  
- Installation d’un coin « salon de thé ou café », ou d’une ambiance « jardin d’hiver » 

où les usagers pourraient se rencontrer, lire et travailler, 
- Ajout de prises électriques pour la recharge des téléphones, 
- Installation d’un « garage » à poussettes. 
 
Les trois établissements multiplient les ateliers en direction du jeune public (enfants et 
adolescents). Suite aux questionnaires proposés à la population stéoruellane, la demande 
d’animations et de nouveaux ateliers est très forte. 
Exemples :  
- Création de clubs lectures Facile à Lire itinérant, 
- Ateliers sur l’oralité : lecture à voix haute et théâtralisation ludique des textes lus et 

partagés, 
- Atelier d’écriture en direction d’adolescents : Booktuber (tutoriels relatifs aux livres 

sur Youtube), 
- Atelier d’échanges pour ados autour de livres, mangas, séries, jeux vidéos avec un 

public adolescent, 
- Création d’actions transgénérationnelles avec les Maisons Pour Tous, l’EHPAD. 
 

- Promouvoir et valoriser le Pôle lecture et son personnel  
 
Il est important d’informer régulièrement les tutelles des différentes actions organisées par les 
trois bibliothèques (intra et extra muros / pendant les ouvertures au public et en dehors). 
 
Pour cela, plusieurs initiatives pourraient voir le jour. 
Exemples :  
- Proposer de visiter les coulisses des bibliothèques, 
- Filmer la journée type d’un-e bibliothécaire. 
 
Par ailleurs, il est important d’initier des rendez-vous réguliers avec les services des 
ressources humaines pour une meilleure information des évolutions de carrière de chacun et 
de mieux recenser les possibilités de formations. 

 
 

Axe 3 : Un Pôle Lecture Publique partenarial et participatif 
(modèle d’une bibliothèque « troisième lieu ») 

 
- Donner la parole aux usagers 

 
Le troisième lieu, notion forgée au début des années 1980 par Ray Oldenburg, professeur de 
sociologie urbaine en Floride, se distingue du premier lieu, sphère du foyer, et du deuxième 
lieu, domaine du travail. Il s’entend comme volet complémentaire, dédié à la vie sociale de la 
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communauté et se rapporte à des espaces où les individus peuvent se rencontrer, se réunir et 
échanger de façon informelle. 
Exemples :  
- Ouvrir un groupe d’adhérents participant aux acquisitions, 
- Créer un espace réservé à l’expression des usagers, 
- Organiser des cafés participatifs où les usagers adultes présentent avec les 

bibliothécaires leurs coups de cœur culturels (livres mais aussi films, séries, expos, 
jeux vidéo...). 

- Développer la co-construction avec les usagers 
 
Le troisième lieu doit favoriser la participation active des usagers et leur implication dans la 
vie des bibliothèques. L’usager ne devient plus seulement « utilisateur » mais partie prenant 
de la vie des bibliothèques dans un échange des savoirs. 
Exemples : 
- Aide au devoir par les ainés (adultes ou/et jeunes adultes), 
- Apprentissage des langues par les usagers maitrisant une langue étrangère en 

complément du laboratoire de langues proposé par la Médiathèque, 
- Ateliers pratiques (couture, cuisine, bricolage, jardinage…). 
 

- Développer et prioriser les partenariats avec les acteurs socio-culturels du 
territoire 

 
La synergie avec les lieux culturels de la Ville : 
- L’école de Musique et de Danse, 
- L’Unisson, la nouvelle salle de spectacle. 
 
La synergie avec les Maisons de Quartier : 
Celles-ci sont essentielles pour parvenir à une diffusion culturelle la plus large possible auprès 
de tous les publics. 
 
Le Contrat Territoire Lecture, contrat triennal signé en mai 2021 avec la Ville et le Ministère 
de la Culture, priorise un partenariat avec les Maisons pour Tous Nord et Sud, France Service, 
et bien sûr d’autres partenaires de la Ville, tels que l’Espace Emploi, l’espace 
intergénérationnel - Clos de la Jeunette et la Maison de retraite Raymond Poulin. 
 
Bien évidemment la liste est loin d’être exhaustive et mérite d’être complétée par la prise de 
contacts avec les associations de commerçants, les comités d’entreprise. 
 
Pour tenter de fédérer autour d’un projet festif le plus grand nombre de partenaire, Le Pôle 
Lecture Publique met en place dès la saison 2022-2023 un projet d’actions transversales 
autour de thématiques susceptibles d’intéresser le plus grand nombre. Ce temps fort devrait 
permettre une plus grande cohésion entre les différentes forces vives de Saint-Jean de La 
Ruelle. 
 
 


